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« La communauté de communes prend acte de cette observation. Néanmoins, cette demande ne relève pas 
des objets initiaux intégrés aux quatre- révisions allégées prescrites par la Communauté de communes. Enfin, 
conformément à l'article L.153-34 du code de l'urbanisme, la demande formulée, soit un classement en zone 
constructible, ne relève pas d'une procédure de révision allégée d'un document d'urbanisme. Pour ces raisons, 
cette observation n'appelle pas de réponse spécifique.   
« La communauté de communes prend acte de cette observation qui ne concerne pas les objets intégrés aux 
procédures de révision du PLUi et n’a pas de réponse spécifique à y apporter... 
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CCPA : La nouvelle délimitation des espaces proches du rivage dans la révision allégée n°1 n’est pas une révision 
issue des besoins du moment mais une adaptation prenant mieux en compte les réalités territoriales. 
 
Les deux modifications des EPR induisent une création de capacité à densifier uniquement au Poulloc’h à Saint-
Pabu (SDU), ce qui n’est pas le cas à Landéda (zone UHC en continuité du Village de l’Aber Wrac’h). La 
modification de la limite des EPR dans ces deux quartiers vise à : 

• Rétablir une logique de quartier : Dans le PLUi ces quartiers sont classés en zone urbaine dans leur 
quasi-totalité, néanmoins, concernant le secteur du Poulloc’h, lorsque certaines parcelles se situaient 
à l’intérieur des EPR, aucune construction nouvelle n’était possible. Le recul de la limite des EPR à 
certains endroits permet donc de rétablir une logique de quartier qui figure au zonage du PLUi. 

• Application stricte des critères de classement en EPR : Comme rappelé dans l’étude d’impact, le code 
de l’urbanisme ne précise pas les modalités de leur définition et de leur représentation 
cartographique. Mais l’étude de la jurisprudence permet de dégager trois critères, un espace étant 
considéré comme faisant partie des EPR lorsqu’il cumule au moins deux des critères suivants : 



o La distance par rapport au rivage (moins d’1,5 km) ; 
o La covisibilité Terre-Mer ; 
o Les caractéristiques des espaces séparant les terrains de la mer (urbanisation, coupure 

physique, relief et configuration) ; 

• Délimitation élargie des EPR : en suivant les deux points précédents la nouvelle délimitation des EPR 
aurait pu se borner à extraire de la limite des EPR uniquement les parcelles faisant partie des zones 
urbanisées des quartiers du Poulloc’h et du Ganabrog, et laisser les parcelles agricoles en EPR. 
Néanmoins la réflexion de la collectivité a choisi dans la révision allégée n°1 de corriger la délimitation 
des EPR de manière plus élargie que limitative. 

 
CCPA : Les révisions allégées pourront conduire à une artificialisation mesurée et encadrée des sols (révision 1, 
3 et 4) ce qui accentuera le ruissellement des eaux pluviales. Néanmoins le PLUi préconise l’infiltration des eaux 
pluviales à la parcelle et des techniques permettant de filtrer les eaux avant leur rejet dans le milieu naturel 
par l’intermédiaire d’équipements particuliers : noues filtrantes, bassins de rétention avec filtres et isolation 
possibles des eaux polluées, végétation permettant l’auto-filtration etc. Également, des bandes tampons pour 
les constructions à proximité de cours d’eau sont appliquées. Ces obligations et techniques contribuent à une 
meilleure qualité des eaux souterraines et superficielles. 

:

CCPA : Les parcelles sorties des EPR sont principalement des paysages de jardins (cf. Corine biotope 85.3), 
quelques grandes cultures (cf. Corine Biotope 82.11) et des cultures entremêlées de végétation : Haies et talus 
(cf. Corine Biotope 82.2). 
 

:

 

CCPA : La communauté de communes prend acte de cette observation et n'a 
pas de réponse spécifique à y apporter. 

:



CCPA : La révision allégée n°1 porte sur l'adaptation à la marge de la 
délimitation des espaces proches du rivage mais ne porte pas sur l'évolution de 
la délimitation des secteurs constructibles au niveau de la rue Tanguy Jacob. 
De plus, l'observation de Mme Labihat ne vise pas précisément une parcelle. Le 
tracé proposé sur le secteur du Poulloc'h tient compte des critères de distance 
par rapport à la mer, de covisibilité et de caractère des espaces séparant les 
terrains de la mer permettant ainsi d'établir une délimitation cohérente. 

 

 

 
 La communauté de communes prend acte de cette observation. 

Néanmoins, cette demande ne relève pas des objets initiaux intégrés aux 
quatre- révisions allégées prescrites par la Communauté de communes. Enfin, 
conformément à l'article L.153-34 du code de l'urbanisme, la demande 
formulée, soit un classement en zone constructible, ne relève pas d'une 
procédure de révision allégée d'un document d'urbanisme. Pour ces raisons, 
cette observation n'appelle pas de réponse spécifique. 

 



CCPA : La communauté de communes prend acte de cette observation 
qui ne concerne pas les objets intégrés aux procédures de révision du 
PLUi et n’a pas de réponse spécifique à y apporter. 

 . 

 

 

CCPA : Il s’est avéré que les vues du secteur du Poulloc’h vers la mer n’ont pas été perçues au cours de l’analyse 
de terrain réalisée fin novembre 2022. 
 

 
 

 

CCPA : En effet, la limite des EPR a fait l’objet d’une adaptation très ponctuelle et limitée, la question d’une 
reprise globale en lien avec les travaux du SCoT sera envisagée dans le cadre d’une révision globale du 
document d’urbanisme une fois que le nouveau SCoT sera approuvé et dans ce cadre, la question de l’impact 
et des contraintes de cette délimitation sur les sites agricoles sera étudiée. 

 

CCPA : Cette observation n’appelle pas de réponse. 

 

 



 

CCPA : La sélection des secteurs pouvant bénéficier d’une évolution exclues les habitations en secteur sensible, 
soit les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les secteurs concernés par un arrêté de biotope, les secteurs soumis au 
risque de submersion marine et situés dans la bande des 100 m. 
 
Au-delà, les dispositions définissant les possibilités d’extension et de constructions sont précisées au sein du 
règlement écrit du PLUi et plus précisément au sein de chaque chapitre dédié à chacun des zonages. 
L’importance des agrandissements autorisables sont donc appréciables au sein des documents constitutifs du 
PLUi. Ainsi, les extensions et annexes demeurent assez restreintes dans les zones N et A permettant aux 
habitants concernés d’améliorer leur logement. D’autant plus que les habitations ciblées disposent déjà d’une 
surface au sol plutôt grande, ce qui limite leurs possibilités d’extensions puisque les surfaces d’extensions 
diminuent plus la surface initiale du bâtiment est grande. 

 

 

 CCPA : Cette observation n'appelle pas de réponse. 



 La révision allégée n°2 permet de faire évoluer le zonage de 
certaines habitations localisées en zone Ns sur la base d'une 
méthodologie qui cible uniquement les bâtiments situés en dehors de la 
bande de 100 m. L'habitation qui fait l'objet de la demande est située 
dans cette bande des 100 m qui interdit toute possibilité d'extension 
hors espaces urbanisés dans les communes littorales. C'est pourquoi la 
communauté de communes ne peut répondre favorablement à cette 
demande. L'article L121-6 du code de l'urbanisme dispose en effet qu'en 
dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont 
interdites sur une bande littorale de 100 mètres à compter de la limite 
haute du rivage. 

 

 

CCPA : En vue de l’approbation, le dossier sera complété en indiquant précisément les sites protégés retenus 
dans la méthodologie établie. 
Comme l’a souligné le Pôle Métropolitain du Pays de Brest, les possibilités d’extension restent limitées en zone 
N : 30 % ou 40 m² d’emprise au sol supplémentaire sans dépasser 9 m de hauteur soit R+1+ combles. 

 

CCPA : Cette observation n’appelle pas de réponse. 

 

 

 



 

CCPA : La parcelle concernée par la révision allégée n°3 à Coat-Méal n’est plus cultivée depuis plus de 10 ans, 
il s’agit partiellement d’une zone de stockage et de stationnement ainsi que d’une prairie mésophile de fauche 
(cf. code biotope 38.2). 

 

CCPA : La communauté de communes prend acte de cette observation qui va 
dans le sens de l'objet du projet de révision allégée n°3 et permet de l'appuyer. 

 

 

CCPA : La DDTM a rappelé lors de la réunion d’examen conjoint qu’elle n’était pas favorable à ce classement 
sans formuler de façon explicite une opposition. 
Lors de l’élaboration du PLUi approuvé en 2020, la DDTM avait exprimé la volonté de ne pas classer le secteur 
en question en zone UE mais en NE (qui n’est pas considéré comme un STECAL car il ne permet pas de 
constructions nouvelles). Un zonage UE expose à un risque de création d’une extension en AUE dans le cadre 



d’une future procédure. La DDTM a estimé que cette évolution du zonage constituait une « porte ouverte » au 
développement de ce secteur isolé. 
La volonté de ne pas étendre ce secteur qui ne constitue pas une ZAE communautaire est affirmée. Il n’y a 
aucune velléité de développement de ce secteur, cette évolution de zonage constitue uniquement une réponse 
à un besoin économique et à une problématique de sécurité sur un site bénéficiant de tous les accès aux réseaux 
et qui sera contenu par le zonage A2020 environnant la zone NE et assurant la protection des terres agricoles 
à 20 ans. 
L’objectif est aussi d’éviter que cette entreprise bien implantée sur le territoire et en développement quitte la 
communauté de communes. L’évolution de ce type de secteur isolé serait incompatible et même contraire aux 
orientations du PADD en matière de développement économique et de préservation de l’espace agricole. 

 

CCPA : Cette observation n’appelle pas de réponse. 

 

CCPA : Cette observation n’appelle pas de réponse. 

 

 



 

 

 
 

 

 



 

 
 

 

  

 

CCPA : D’autres sites ont fait l’objet d’étude et de prospection sur le territoire de Landivisiau, de Guipavas et 
une rencontre a été organisée avec la Sous-Préfète de Morlaix. 
Le projet étant suivi par le G4DEC (service d’économie circulaire créé par 4 collectivités : Pays d’Iroise, Pays des 
Abers, Pays de Landerneau Daoulas, Pays des Légendes), dès l’origine, les 4 collectivités ont été sollicités au 
travers du G4DEC par les porteurs de projet dans le cadre d’une réflexion partagée. Après une possibilité 
envisagée sur le territoire du Pays d’Iroise, très rapidement, les contraintes de positionnement de la zone 
(proximité des producteurs de déchets, nécessité de temps de transport réduit entre l’unité de valorisation et 
les unités de méthanisation et donc implantation nécessaire à proximité immédiate d’une infrastructure 
majeure de transport) ont orienté vers les 2 collectivités que sont la CCPA et CAPLD. 
Les contraintes calendaires et liées à la faisabilité réglementaire ont écarté la possibilité d’implantation sur le 
secteur de Lanvian (territoire de la CAPLD). 
La mise en œuvre de trois premières procédures de révision allégée engagées en juin 2022 suivant leur cours 
sur le Pays des Abers ont constitué une opportunité. 



La disponibilité du foncier répondant aux critères sur une surface de 2 ha et la volonté d’accueil de la collectivité 
de ce type de projet d’intérêt général, innovant et structurant pour le territoire ont constitué des atouts 
supplémentaires qui ont permis d’entériner le choix du site. 
 

CCPA : La parcelle agricole concernée par la révision allégée n°4 est une parcelle cultivée de type grandes 
cultures (cf. Corine Biotope 82.11). L’ouverture de cette parcelle est compensée par le maintien en zone agricole 
d’une superficie équivalente de parcelles actuellement dédiées à une urbanisation future. Ces parcelles 
concernées par la compensation agricole et naturelle sont des parcelles agricoles de grande culture également, 
une zone humide, formation riveraine de saules (cf. Corine biotope 44.1). 
 

CCPA : Le schéma directeur Eau et Assainissement qui couvre l’ensemble du territoire et qui réunit les études 
de zonage d’assainissement relatives à chaque commune composant le Pays des Abers a été approuvé le 19 
octobre 2023 par le Conseil de Communauté. Les données récentes issues de ces études n’ont donc pas pu être 
intégrées à l’évaluation environnementale des projets de révision allégée (dossier transmis en juillet 2023 pour 
avis à la MRAe). Le rapport sera complété en vue de son approbation à l’appui des éléments suivants. 
La CCPA produit une fiche d’analyse concernant le secteur de Goarem Goz (zone 2AUe) extraite de l’étude de 
zonage d’assainissement réalisée dans le cadre du schéma directeur et indique qu’en raison de la bonne 
aptitude des sols à l’infiltration et de l’éloignement du réseau existant, l’étude préconise un assainissement 
autonome sur cette zone. Le projet de zone 1AUe (objet de la révision allégée n°4) limitrophe de la zone 2AUe 
présente les mêmes caractéristiques (aptitudes des sols, contraintes techniques…) et donc devrait faire l’objet 
d’une préconisation similaire ce qui permettra de ne pas surcharger la station d’épuration existante. 
 

• 

• 



CCPA : La barrière créée par la RN 12 ne peut être appréciée à l’échelle de ce projet et n’est pas la conséquence 
de la révision allégée n°4 du PLUi. Cette remarque est donc considérée comme sans objet. 
En ce qui concerne l’appréciation des continuités écologiques du secteur, celle-ci a été appréhendée par la 
création et la protection de corridors en périphérie des zones 2AUe et 1AUe afin de permettre la circulation des 
espèces dans des secteurs aujourd’hui empruntés. En effet, les parcelles agricoles faisant l’objet d’un 
classement en zone à urbaniser sont très pauvres en espèces inventoriées et ne constitue actuellement en 
aucun cas un corridor écologique. 
A l’inverse, les secteurs constituant des corridors actuellement sont pleinement protégées par l’évolution du 
PLUi inscrites dans cette révision allégée n°4 : 

• Protection de la zone humide Nord/Sud à l’Est de la zone 2AUe 

• Liaison de cette zone humide avec le secteur Ouest par la création d’une zone naturelle en limite Sud  
de la zone 2AUe, 

• Intégration de préconisations environnementales dans l’OAP notamment pour les limites Ouest de la 
zone 1AUe, secteur concerné par la présence de petit boisement défini comme humide. 

Il n’est donc pas prévu de faire évoluer les OAP et les continuités écologiques au-delà de ce qui est déjà prévu. 

 

CCPA : La concertation avec la population concernant la révision allégée n°4 a 
été organisée du 11 avril 2023 au 9 juin 2023 : des informations concernant la 
révision allégée n°4 ont été diffusées via les bulletins d'informations 
municipaux et sur le site internet de la Communauté de communes. Des 
documents relatifs à la procédure étaient téléchargeables sur le site : dossier 
de concertation, délibérations ..., Un dossier de concertation ainsi qu'un 
registre ont été mis à disposition de la population à l'hôtel de communauté afin 
de recueillir les observations du public, les délibérations de prescription ont été 
affichées pendant un mois à l'hôtel de communauté, la possibilité était offerte 
d'adresser un courrier au Président de la communauté de communes... Au 
terme de cette période de concertation, les élus de la Communauté de 
Communes ont tiré le bilan de la concertation lors du conseil du 23 juin 2023. 
En complément et afin d'informer plus largement encore sur la révision allégée 
n°4, une réunion publique d'information a également été organisée le 4 octobre 
à Kersaint-Plabennec en dehors de la période de concertation. 
 

CCPA : Observation qui n'appelle pas de réponse. 
 

 



• 

• 

• 

• 

CCPA : L'objet de l'enquête publique n'est pas le projet en tant que telle mais 
l'évolution du PLUi. Le projet soutenu et projeté sur ce secteur suivra sa propre 
procédure, ses propres modalités de concertation et sollicitera ses propres 
autorisations administratives. Les éléments présentés lors de la réunion 
publique du 04 octobre 2023 indiquent un trafic de quelques points lourds dont 
le nombre sera fonction du tonnage traité (7 à 10 par jour). Le prévisionnel 
d'activité prévoit 7 à 10 camions maximum chaque jour qui s'engageront tous 
vers la RD59, soit une augmentation de moins de 1% du trafic sur cette voie. En 
ce qui concerne les autres nuisances abordées, les porteurs de projet ont d'ores 
et déjà indiqués que tout le process se passerait au sein d'un bâtiment (en clos 
couvert) sans traitement à l'air libre. Tous ces éléments feront l'objet de 
mesures et de dispositifs conditionnant les autorisations administratives 
nécessaires à l'exploitation du site. Ce n'est pas l'objet de l'enquête publique. 
 



CCPA : 
La parcelle ZM 515 est limitrophe de la zone d'extension classée en 2AUe de 
Goarem Goz. La révision allégée n°4 va permettre une phase d'aménagement 
transitoire qui s'intégrera à terme dans un ensemble cohérent s'appuyant sur 
l'aménagement d'ensemble de la zone 2AUE qui fera le lien entre la zone UE de 
Goarem Goz et la zone 1AUE occupée par le projet de valorisation de 
biodéchets. De plus, la partie de la parcelle soustrait à l'espace agricole se situe 
à l'angle de la route départementale 59 et du chemin de Dour ar C'Hovez sans 
créer de mitage à proprement parlé. 
L'article II-3.3 du DOO du Scot du Pays de Brest implique de préserver à long 
terme les terres agricoles et traduit cet objectif par une disposition reprise par 
le PLUi du Pays des Abers en tant qu'il classe les terres agricoles en zone A2020. 
Conformément à ce même article II-3.3, ce projet de révision allégée n°4 
mobilise la dérogation édictée en cas de projet d'intérêt général. En effet, le 
projet motivant cette révision allégée du PLUi revêt un caractère d'intérêt 
général par le fait qu'il participe à un projet industriel de production 
énergétique à partir de la valorisation des biodéchets. 
Ce choix d'implantation a été conditionné par la disponibilité foncière 
immédiate de ces terrains ce qui n'était pas le cas initialement des terrains 
situés dans le périmètre de la zone 2AUe et par le fait que la parcelle ZM 515 
est beaucoup moins contrainte par le passage d'une servitude gaz qui entrave 
fortement l'aménagement de certaines parcelles actuellement classées en 
2AUe. La parcelle ZM515 est concernée par la servitude d'utilité publique i3 car 
classée en parcelle affectée mais elle reste faiblement impactée dans son 
extrémité Ouest par la zone de passage de la canalisation. En complément, la 
temporalité induite par un aménagement d'ensemble que nécessite l'ouverture 
d'une vaste zone couvrant près de 16 ha n'était pas compatible avec la 
temporalité du projet dont le besoin en foncier ne représente que 2 ha. 
La CCPA ne possède aucun foncier immédiatement disponible et classé en zone 
1AUe pour permettre l'accueil de ce type de projets dans un périmètre 
demandé par le porteur de projet et rendu nécessaire par le process industriel. 
De la même manière, aucune autre offre foncière à proximité directe de la 
RN12 n'a été formulée au porteur de projet dans un rayon d'environ 15 
kilomètres autour du site retenu. 
Le choix du déclassement partiel de ces parcelles vers un zonage A 2020 
constitue à la fois une compensation du projet de révision allégée et s'explique 
par la servitude liée au passage d'un canalisation de transport de gaz qui grève 
considérablement les possibilités d'aménagement de la parcelle ZL019. 
Le bilan de la concertation fait état d'une publication d'un article relatif à la 
concertation en date du 19 janvier et il y a une erreur car l'article a été publié 
le 13 janvier 2023 comme en atteste l'article scanné qui est annexé au bilan de 
la concertation. Une seconde parution était prévue en avril 2023, l'article a été 
transmis au télégramme pour parution qui l'a dans un premier temps considéré 
en tant qu'avis administratif. Suite à plusieurs échanges avec les différents 



services du journal quotidien local Le Télégramme, l'article n'a finalement pas 
été publié en page locale comme cela était prévu initialement. 
Cette réunion d'information à destination des riverains a été organisée afin 
d'introduire l'enquête publique liée à la procédure de révision allégée n°4 du 
PLUi qui allait être menée. L'objectif de cette réunion était de présenter en 
détail les éléments de la révision allégée n°4 aux propriétaires et riverains de 
la zone d'activités économiques de Goarem Goz ainsi que d'illustrer les 
motivations de cette procédure par une présentation du projet industriel 
soutenu. 
Un projet d'intérêt général peut relever de l'initiative privé, cela ne constitue 
pas une contradiction. La finalité du projet est de pouvoir produire du biogaz 
qui sera injecté dans le réseau prévu à cet effet à partir de déchets actuellement 
incinérés. Le principe est de valoriser un déchet produit localement pour 
produire du biogaz qui permet de : - Répondre aux évolutions règlementaires 
auxquelles est confronté le territoire, - Participer aux objectifs fixés par le 
PCAET du Pays des Abers qui sont de tendre vers l’autonomie énergétique du 
territoire et de développer une production d’énergie décarbonée- Contribuer à 
la Stratégie Nationale Bas Carbone de 2019 et à la souveraineté énergétique 
territoriale 
Au regard des éléments et des explications précédentes, la collectivité souhaite 
poursuivre la procédure afin de faire aboutir le projet. 
 

CCPA : La communauté de communes prend acte de l'observation de Monsieur 
le Maire de Kersaint-Plabennec se basant sur un avis d'une commission 
municipale extérieure au projet. Pour rappel, la zone 1AUe projetée se situe au 
sein d'une zone d'activités économiques de compétence communautaire. La 
CCPA tient à souligner que cette enquête publique ne porte pas sur le projet 
industriel mais plutôt sur une évolution du PLUi et du classement de parcelles 
sur le secteur de Goarem Goz afin de permettre l'implantation d'activités 
économiques sur un secteur classé par le SCoT comme un secteur économique 



d'intérêt Pays. Cette évolution du PLUi prévoit de manière concomitante les 
orientations d'aménagement permettant d'anticiper les effets d'un 
développement sur ce secteur. De ce fait, un certain nombre de dispositions 
sont prévues : - sécurisation du carrefour avec la RD59,- implantation des 
entrées/sorties des zones Nord et Sud par rapport au chemin d’exploitation 
n°29 de manière coordonnée et permettant un aménagement sécurisé, à 
proximité de la RD59 et interdisant des trafics de poids lourds vers le lieu-dit 
Dour Ar C'Hovez. Enfin, le trafic potentiel engendré par l'extension de la zone 
de Goarem Goz ne sera pas augmenté par la révision allégée n°4, la superficie 
de foncier classée en zone AUE étant réduite au terme de la révision allégée 
n°4. Le trafic est même éloigné des résidences les plus proches par l'évolution 
du zonage. 
 

 

 

CCPA : Des implantations de ce type ne font habituellement pas l'objet d'étude 
comparative considérant qu'il s'agit d'une initiative privée et non d'un projet 
public. C'est donc une concurrence entre les territoires pour accueillir des 
projets économiques en fonction des disponibilités dont les collectivités 
bénéficient. La CCPA ne possède aucun foncier immédiatement disponible et 
classé en zone 1AUe pour permettre l'accueil de ce type de projet dans un 
périmètre demandé par le porteur de projet et rendu nécessaire par le process 
industriel. De la même manière, aucune autre offre foncière à proximité directe 
de la RN12 n'a été formulée au porteur de projet dans un rayon d'environ 15 



kilomètres autour du site retenu. Le talus qui borde la parcelle ZM 422 existe 
toujours et il est identifié au titre de l'article L.151-23 du CU, en revanche les 
deux talus intérieurs n'existent plus en effet. La parcelle ZM 422 est plus 
éloignée des habitations situées dans le hameau de Dour ar C'hovez que la zone 
classée en 2AUe. Il existe quelques habitations isolées situées entre 200 m et 
400 m du site. 
 

CCPA : Le secteur de Goarem Goz est identifié par le SCoT comme zone d'intérêt 
Pays pour le développement des activités économiques en lien avec le secteur 
de Lanvian à Saint-Divy. Ce secteur s'insère dans un projet global de 
développement du foncier économique à l'Est du territoire métropolitain en 
bordure de la RN 12. L'objectif est donc de conforter et développer en priorité 
cet espace stratégique pour accueillir de nouvelles activités économiques 
diversifiées. La réflexion a été de s'appuyer sur le foncier disponible à proximité 
de la ZA existante et à proximité des infrastructures de transport. 
Le DOO du SCoT en page 42 (chapitre II-3-3) spécifie que : "De manière 
exceptionnelle, une dérogation pourra cependant être apportée à ce principe 
de pérennité à 20 ans en cas de projet d’intérêt général." (Cf. réponse à la ligne 
24) 
Se référer à la réponse ligne 25 
À noter que de la prescription de la révision allégée n°4 à l'arrêt par le conseil 
de communauté du 23 juin 2023, aucune offre n'a été transmise à la CCPA pour 
la vente de la parcelle ZL019. Cette intention a été formulée à partir de la 
réunion publique du mois d'octobre 2023. 
L'objet de l'enquête publique n'est pas le projet en tant que telle mais 
l'évolution du PLUi. Le projet soutenu et projeté sur ce secteur suivra sa propre 



procédure, ses propres modalités de concertation et sollicitera ses propres 
autorisations administratives. 
Cette observation traduit une incompréhension totale de l'intention et du 
potentiel projet pouvant s'y installer. Les éléments repris dans l'observation 
sont erronés, traduisent une réelle méconnaissance du projet pourtant 
largement présenté aux riverains. 

 

 

CCPA : Cette zone est considérée d’intérêt Pays par le SCoT et elle constitue, de par sa proximité avec la RN 12 
notamment, un secteur prioritaire de développement pour la CCPA avant 2031. 
La configuration de la zone de Goarem Goz prévoit son extension sur sa partie Est jusqu’à la RD59. L’extension 
est donc située en continuité d’une zone d’activités existante. Pour des raisons de logique d’aménagement, la 
première phase d’aménagement se situerait sur la partie Est en façade de la RD59. Par ailleurs, des réserves 
foncières sont en cours de constitution sur la zone 2AUe permettant de raisonnablement penser que 
l’urbanisation sera réalisée à moyen terme. 

 

CCPA : Le site choisi (parcelle ZM 515) est limitrophe de la zone d'extension classée en 2AUe de Goarem Goz. 
La révision allégée n°4 va permettre une phase d'aménagement transitoire qui s'intégrera à terme dans un 
ensemble cohérent s'appuyant sur l'aménagement d'ensemble de la zone 2AUE qui fera le lien entre la zone 
UE de Goarem Goz et la zone 1AUE occupée par le projet de valorisation de biodéchets. 
De plus, la partie de la parcelle soustrait à l'espace agricole se situe à l'angle de la route départementale 59 et 
du chemin de Dour ar C'Hovez sans créer de mitage à proprement parlé. 
Ce choix d'implantation a été conditionné par la disponibilité foncière immédiate de ces terrains ce qui n'était 
pas le cas initialement des terrains situés dans le périmètre de la zone 2AUe et par le fait que la parcelle ZM 
515 est beaucoup moins contrainte par le passage d'une servitude gaz qui entrave fortement l'aménagement 
de certaines parcelles actuellement classées en 2AUe. La parcelle ZM515 est concernée par la servitude d'utilité 
publique i3 car classée en parcelle affectée mais elle reste faiblement impactée dans son extrémité Ouest par 
la zone de passage de la canalisation. 
En complément, la temporalité induite par un aménagement d'ensemble que nécessite l'ouverture d'une vaste 
zone couvrant près de 16 ha n'était pas compatible avec la temporalité du projet dont le besoin en foncier ne 
représente que 2 ha. 

 

CCPA : Cette observation n’appelle pas de réponse. 

 



CCPA : La CCPA précise en effet que les besoins en surfaces ont été étudiés de manière rationnelle avec les 
porteurs de projet. Les bâtiments couvriront une surface d’environ 6000 à 7000 m². Une marge a été prévue 
pour l’éventuelle extension raisonnée du site. Un espace suffisant est aussi nécessaire pour le passage et la 
giration des véhicules, le stationnement des employés ainsi que la gestion des eaux pluviales à la parcelle. 

 

 

  

CCPA : La concertation avec la population concernant la révision allégée n°4 a été organisée du 11 avril 2023 
au 9 juin 2023 : des informations concernant la révision allégée n°4 ont été diffusées via le bulletin 
d'information municipal de Kersaint-Plabennec et sur le site internet de la Communauté de communes. Des 
documents relatifs à la procédure étaient téléchargeables sur le site : dossier de concertation, délibérations ... 
Un dossier de concertation ainsi qu'un registre ont été mis à disposition de la population à l'hôtel de 
communauté afin de recueillir les observations du public, la délibération de prescription a été affichée pendant 
un mois à l'hôtel de communauté, la possibilité était offerte d'adresser un courrier au Président de la 
communauté de communes... 
Au terme de cette période de concertation, les élus de la Communauté de communes ont tiré le bilan de la 
concertation lors du conseil du 23 juin 2023. 
En complément et afin d'informer plus largement encore sur la révision allégée n°4, une réunion publique 
d'information a également été organisée le 4 octobre à Kersaint-Plabennec en dehors de la période de 
concertation. 
Le bilan de la concertation fait état d'une publication d'un article relatif à la concertation en date du 19 janvier 
et il y a une erreur car l'article a été publié le 13 janvier 2023 comme en atteste l'article scanné qui est annexé 
au bilan de la concertation. Une seconde parution était prévue en avril 2023, l'article a été transmis au 
télégramme pour parution qui l'a dans un premier temps considéré en tant qu'avis administratif. Suite à 
plusieurs échanges avec les différents services du télégramme, l'article n'a finalement pas été publié en page 
locale comme cela était prévu initialement. L’article (version PDF en date du 05/04/2023) transmis au journal 
local est annexé à ce document.  
Enfin, la CCPA a fait le choix volontairement d’organiser une réunion d’information sur la révision allégée n°4 
en octobre 2023 afin de détailler les diverses évolutions aux riverains et propriétaires directement concernés 
par cette évolution. Cette information sous la forme d’une réunion publique a aussi permis de présenter le 
projet motivant cette évolution et ainsi répondre aux diverses questions des personnes présentes. Cette action 
n’étant pas dans la phase de concertation, elle ne peut être considérée comme telle néanmoins, elle participe 
à la bonne information du public. 

 

  

 



 

 

 

CCPA : D’autres sites ont fait l’objet d’étude et de prospection sur le territoire de Landivisiau, de Guipavas et 
une rencontre a été organisée avec la Sous-Préfète de Morlaix. 
Le projet étant suivi par le G4DEC (service d’économie circulaire créé par 4 collectivités : Pays d’Iroise, Pays des 
Abers, Pays de Landerneau Daoulas, Pays des Légendes), dès l’origine, les 4 collectivités ont été sollicités au 
travers du G4DEC par les porteurs de projet dans le cadre d’une réflexion partagée. Après une possibilité 
envisagée sur le territoire du Pays d’Iroise, très rapidement, les contraintes de positionnement de la zone 
(proximité des producteurs de déchets, nécessité de temps de transport réduit entre l’unité de valorisation et 
les unités de méthanisation et donc implantation nécessaire à proximité immédiate d’une infrastructure 
majeure de transport) ont orienté vers les 2 collectivités que sont la CCPA et CAPLD. 
Les contraintes calendaires et liées à la faisabilité réglementaire ont écarté la possibilité d’implantation sur le 
secteur de Lanvian (territoire de la CAPLD). 
La mise en œuvre de trois premières procédures de révision allégée engagées en juin 2022 suivant leur cours 
sur le Pays des Abers ont constitué une opportunité. 
La disponibilité du foncier répondant aux critères sur une surface de 2 ha et la volonté d’accueil de la collectivité 
de ce type de projet d’intérêt général, innovant et structurant pour le territoire ont constitué des atouts 
supplémentaires qui ont permis d’entériner le choix du site. 

 

 
 

 

CCPA : Ce choix d'implantation a été conditionné par la disponibilité foncière immédiate de ces terrains ce qui 
n'était pas le cas initialement des terrains situés dans le périmètre de la zone 2AUe et par le fait que la parcelle 
ZM 515 est beaucoup moins contrainte par le passage d'une servitude gaz qui entrave fortement 
l'aménagement de certaines parcelles actuellement classées en 2AUe. La parcelle ZM 515 est concernée par la 
servitude d'utilité publique i3 car classée en parcelle touchée mais est légèrement concernée dans son 
extrémité Ouest par la zone de passage de la canalisation. 
En complément, la temporalité induite par un aménagement d'ensemble que nécessite l'ouverture d'une vaste 
zone couvrant près de 16 ha n'était pas compatible avec la temporalité du projet dont le besoin en foncier ne 
représente que 2 ha. 
La CCPA ne possède aucun foncier immédiatement disponible et classé en zone 1AUe pour permettre l'accueil 
de ce type de projets dans un périmètre demandé par le porteur de projet et rendu nécessaire par le process 
industriel. De la même manière, aucune autre offre foncière à proximité directe de la RN12 n'a été formulée 
au porteur de projet dans un rayon d'environ 15 kilomètres autour du site retenu. 



 

 

CCPA : Absence de réponse à la question posée. 

 

 
 

CCPA : Absence de réponse à la question posée. 

 

 

CCPA : Absence de réponse à la question posée. 

 

 
 

 

CCPA : Absence de réponse à la question posée. 

Les changements de destination devront être conformes aux spécifications des 
canalisations et installations annexes de transport de gaz et de leurs SUP. 

Il convient d'éviter la création de zone urbaine (U) ou zone à urbaniser (AU) dans les SUP 
des ouvrages GRTgaz et la densification des zones déjà ouvertes à l'urbanisation. 

 Orientations d'Aménagement et de Programmation : 

L'attention doit être attirée sur les risques potentiels que présentent les ouvrages et 
inciter à la vigilance en matière de maîtrise de l'urbanisation dans les zones d'effets. Les 



projets de rénovation, de développement urbain et autres orientations d'aménagements 
doivent être cohérents avec cette préoccupation et si possible privilégier des zones non 
impactées par nos ouvrages. 
Des incompatibilités peuvent exister et un dispositif particulier peut être prescrit pour 
améliorer la sécurité. Il sera donc nécessaire de consulter GRTgaz dès l'émergence du 
projet. 
Nous vous rappelons que GRTgaz ne souhaite pas se prononcer de manière favorable à 
la réalisation de projets d'urbanisme dans les zones de dangers associées à ses ouvrages. 
Il conviendra d'éloigner autant que possible tout projet des ouvrages impactant le 
territoire de cette commune. 
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